
 

 

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2025    Nomenclature M57 

(Principales dépenses et recettes) 

Présenté par Monsieur le Maire et approuvé à l’unanimité des membres présents du Conseil Municipal. Le Compte Administratif 2025 est en accord avec le 

Compte de Gestion fourni par la Trésorerie Générale. Pour chaque section, Fonctionnement et Investissement, la différence entre dépenses et recettes 

dégage soit un excédent soit un déficit qui vient s’inscrire dans le Budget Primitif 2026. Les budgets sont consultables en mairie sur simple demande auprès 

du secrétariat.   

Section de fonctionnement  

Dépenses 
 

arrondi Recettes arrondi 

Charges à caractère général 70 275,66 € 
 

28,5% Produits des services du domaine et ventes 98 268,00 € 
 

28% 

Charges de personnel 114 754,36 € 
 

46,5% Impôts et taxes 130 763,56€ 
 

37% 

Autres charges de gestion courante 60 388,72 € 
 

25% Dotations, subventions et participations 111 213,78 € 
 

31,5% 

Autres produits de gestion courante 10 179,62 € 3% 

Total dépenses de fonctionnement : 246 755,90 € 
 

 Total recettes de fonctionnement :  352 821,24 €  
 

 

Excédent de fonctionnement 2025 : 106 065,34€ 

Commentaires :  peu de changements avec le CA 2024 (cf bulletin municipal 2025) si ce n’est des recettes supplémentaires dues à la vente de chênes (achat 

par une société locale)  

Détails des dépenses de fonctionnement : 

Charges à caractère général : énergies et combustibles (bâtiments, éclairage public, véhicules) + fêtes et cérémonies (Noël, colis + de 65 ans) + achats de petits 

équipements + logiciels mairie + assurances  

Charges de personnel : 4 employés ( 2 temps-pleins titulaires + 2 temps partiels en CDI) 

Autres charges de gestion courante : indemnités élus + service incendie (SDIS) + écoles (frais de scolarité + participation aux cantines)  



 

 

Détails des recettes de fonctionnement : 

Produits des services du domaine et ventes : vente des coupes de chênes par l’ONF + participation de la Poste au fonctionnement de l’agence postale 

communale 

Impôts et taxes : impôts directs locaux + fonds de péréquation + droits de mutation (vente de maisons) 

Dotations, subventions et participations : dotations d’Etat 

Autres produits de gestion courante : locations (2 logements communaux + salle des fêtes) 

Section d’investissement 

Cette année est particulière et semble « hors normes » par rapport à nos précédents CA.  

En dépenses :  ayant signé les différents devis suite aux appels d’offres nous avons inscrit au CA 2025 l’ensemble des dépenses liées aux travaux de 

rénovation énergétique, même si leurs réalisations (et leurs paiements) vont s’étendre sur 2025 et 2026. Le montant des travaux non réalisés (et donc non 

payés au 31/12/2025) sont inscrits en Restes A Réaliser (RAR) * pour un montant de 842 508,38€ et reportés en 2026 

En recettes : nous retrouvons aussi des restes à réaliser liés aux subventions notifiées au 31/12/2025 mais perçues partiellement ainsi que l’emprunt       de 

250 000€ sur 10 ans et un crédit relais de 500 000€ nous permettant « d’attendre » le versement des subventions.  

Dépenses  Restes à réaliser 
en dépenses  
au 31 /12 /2025 

Recettes Restes à réaliser 
 en recettes au 
31/12/2025 

Immobilisations 
incorporelles 

35 864,04€  Subventions d’investissements : 58 500€ 361 684,00 

Immobilisations 
corporelles 

284 035,60€ 842 508,38€* Emprunts + crédit relais  750 000€ 

Emprunts et dettes 
assimilées 

 8 166,16€  Dotations, fonds divers et 
réserves 

30 237,38€ 1 111 684,00€* 

Total dépenses d’investissement       329 030,26€ 842 508,38€ Total recettes d’investissement :             89 794,13 € 1 111 684,00€ 

Déficit d’investissement pour 2025 : 239 236,13€  

Déficit d’investissement cumulé 2024 et 2025 : 264 178,10€ 

 



 

 

Détail des dépenses d’investissement : 

Immobilisations incorporelles : frais d’études et architecte pour rénovation énergétique   

Immobilisations corporelles : travaux : devis signés suite aux appels d’offres. (cf RAR 2025) 

Emprunts et dettes assimilées : remboursement du capital des emprunts  

Détail des recettes d’investissement : Subventions perçues (notifiées), FCTVA sur achats de biens et services 2024, virement de la section de 

fonctionnement  

 

*Restes à réaliser : 

En dépenses : 842 508,38€ 

En recettes : 1 111 684,00€ 

 

 

VOTE DU TAUX DES TAXES LOCALES 2026 

Le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité de maintenir inchangés les taux des taxes locales  

  

Taxe foncière bâtie (TFB) : 32.55 

Taxe foncière non-bâtie (TFNB) : 30,03 

Taxe d’habitation (TH) résidences secondaires : 14,51 

 

 

 

 

 



 

 

Depuis Janvier 2026, obligation de produire aussi une note de synthèse sur le budget primitif 2026  

BUDGET PRIMITIF 2026 

Section de fonctionnement 

Equilibré en dépenses et recettes à 609 114,72€ 

Dépenses 
 

Recettes 

Charges à caractère général 247 773,70 € 
 

Produits des services du domaine et ventes 11 010,00 € 
 

Charges de personnel 189 324,53 € 
 

Impôts et taxes 108 600,00€ 
 

Autres charges de gestion courante 99 877,34 € 
 

Dotations, subventions et participations 92 000,00 € 
 

Interets d’emprunts 25 300,00€ 
 

Autres produits de gestion courante 8 800 € 

Virement à la section 
d’investissement 

43 839,15€ Résultat 2025 reporté 388 704,72 

Provisions pour dépréciation 3 000,00€   

Total dépenses de fonctionnement : 609 114,72 € 
 

Total recettes de fonctionnement :  609 114,72€  
 

 

Eléments d’analyse 

Détails des dépenses de fonctionnement : 

Charges à caractère général :  

Énergies et combustibles (bâtiments, éclairage public, véhicules : nous avons anticipé une hausse durable du coût des carburants et autres 

énergies. 

Fêtes et cérémonies (Noël, colis + de 65 ans, réception officielle des travaux)  



 

 

Achats de petits équipements + logiciels mairie + assurances  

Aménagement du nouveau local /atelier (préau jouxtant le logement communal) 

Charges de personnel :  

4 employés (2 temps-pleins titulaires + 2 partiels) : pour assurer la continuité du service public en situation de remplacement temporaire, nous 

avons abondé le budget de la possibilité de recourir à une entreprise extérieure pour les entretiens des voies communales  

Autres charges de gestion courante : indemnités élus + service incendie (SDIS + écoles (frais de scolarité + participation aux cantines scolaires) + contributions 

obligatoires à divers syndicats et groupements. 

Virement à la section d’investissement pour augmenter notre capacité à l’autofinancement des travaux sans recourir à la totalité du crédit relais (coût et 

obligation de remboursement à l’échéance). 

 

Détails des recettes de fonctionnement : 

Produits des services du domaine et ventes : vente de bois + participation de la Poste au fonctionnement de l’agence postale communale 

Impôts et taxes : impôts directs locaux (nous n’avons pas augmenté les impôts locaux) + fonds de péréquation  

Dotations, subventions et participations : dotations d’Etat 

Autres produits de gestion courante : locations (2 logements communaux + salle des fêtes) 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

BUDGET PRIMITIF 

Section d’investissements 

Equilibré en dépenses et recettes à 1 291 129,0€ 

Dépenses  RAR au 
31 /12 /2025 

Recettes RAR au 
31/12/2025 

Subventions d’équipements 
versées 

15 000,00€  Subventions d’investissements : 
(Région)  

128 106,75€ 361 684,00 

Immobilisations corporelles 113 443,42€ 842 508,38€* Emprunts + crédit relais + 
subventions notifiées en 2025  

 1 111 684,00€* 

Emprunts et dettes assimilées 56 000,00€  Dotations, fonds divers et 
réserves (FCTVA) 

7 500,00€  

Dépenses réelles 
d’investissement  

184 443,42€  Amortissements 1 152,00  

Déficit d’investissement 
reporté (2025) 

264 178,10€  Virement de la section de 
fonctionnement 

42 687,15€  

Total dépenses d’investissement    1 291 129,90€  Total Recettes d’investissement :             1 291 129,90€  

Eléments d’analyse 

Détail des dépenses d’investissement : 

Immobilisations corporelles :  

Travaux :  travaux de voirie, achat de matériel, de mobiliers pour la salle des fêtes du bourg, aménagement agence postale et mairie + réfection 

du plafond de l’église + gouttière sdf  

Emprunts et dettes assimilées : remboursement du capital des emprunts  

Solde d’exécution négatif de la section d’investissement (cf CA 2025)  -  

Détail des recettes d’investissement :  

Subventions perçues de la Région (notifiées en 2026), FCTVA sur achats de biens et services 2024,  

Virement de la section de fonctionnement -  


